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Les entreprises 
de la filière bois
La région Nord-Pas-de-Calais comprend 2 640 
entreprises employant environ 25 000 personnes 
(SERFOB). 2500 sont des entreprises de 2è trans-
formation (papier, emballage, palettes, menui-
series, ameublements…), 43 des entreprises de 
1ère transformation (sciage, déroulage…), 98 des 
exploitants forestiers. En 1998, 79 entreprises 
d’exploitation forestière avaient leur siège social 
dans le Nord-Pas-de-Calais et 26 entreprises qui 
avaient une activité d’exploitation et de scierie 
(NPB, 2005).

Ne possédant que 0,6 % des surfaces boisées en 
France, le Nord-Pas-de-Calais participe à hauteur 
de 1 % à la production nationale de bois. Le bois 
d’œuvre représente près de 60 % de la récolte 
annuelle, 25 % pour le bois de chauffage. Trois 
essences sont fortement représentées dans la 
récolte de bois d’œuvre : le peuplier (64 %), le 
chêne (13 %), le hêtre (10 %), soit plus de 87 % de la 
récolte régionale.. Le marché du bois de chauffage 
est développé et confère au Nord-Pas-de-Calais 
un profil particulier par rapport à d’autres régions 
françaises.. La forte densité de population dans 
la région (comme sur le territoire Scarpe-Escaut) 
participe et amplifie cette demande. Une partie 
du bois de chauffage échappe toutefois aux sta-
tistiques, il s’agit surtout des volumes non com-
mercialisés.

Le peuplier représente 64 % de la production régio-
nale de bois d’œuvre. C’est l’essence la plus tra-
vaillée par les entreprises régionales (SERFOB).
La formation sur les métiers de la filière bois s’est 
amplifiée dans le Nord-Pas-de-Calais, surtout sur 
les métiers de la seconde transformation. Une cen-
taine d’établissements forment aux métiers du 
bois dans la région. Mais les difficultés d’attirer 
les jeunes vers les métiers de la première trans-
formation sont grandes, en raison de la pénibilité 
du travail et des salaires peu élevés.

Activités et services
économie du bois et de la forêt

Forêts et bois 
en Nord – Pas de Calais
La Région Nord-Pas-de-Calais est la moins boi-
sée de France, le taux de boisement est de 8,6 % 
(9,4 % dans le Nord ; 7,8 % dans le Pas de Calais ; la 
moyenne nationale est de 27 %) soit une superficie 
de 106 800 hectares de bois et forêts (IFN, 2000). 
Un tiers des surfaces (32 %) est composé de ter-
rains domaniaux (29 740 ha), 3,5 % de terrains des 
collectivités et 64 % de terrains privés (73 801 ha). 
Si l’on ajoute les 16 048 hectares de peupleraies 
le taux de boisement s’élève à 8,6 %.

Depuis le XVIIIè siècle, la surface forestière du 
Nord-Pas-de-Calais s’est étendue d’un quart en 
surface après d’importants défrichements durant 
la période du XIè siècle au XVIIIè siècle. Lors de 
cette période la surface s’était réduite de près de 
600 000 hectares à 60 000 hectares. Aujourd’hui, 
le manteau forestier représente 100 015 hectares 
et s’accroît annuellement de 300 à 400 hectares.

Forêts et bois 
du territoire Scarpe-Escaut
Le Nord – Pas de Calais avec 12 régions naturelles 
forestières démontre une diversité des milieux. Le 
territoire du Parc naturel régional Scarpe-Escaut 
est principalement sur deux régions forestières : 
le "Bas Pays de Flandre" et le "Bassin houiller du 
Nord" et une troisième, à la marge, le plateau quer-
citain : le "Hainaut" faisant transition avec le Parc 
naturel régional de l’Avesnois. 

Le territoire du Parc naturel régional Scarpe-Escaut 
est boisé sur 24 % répartis en 60 % de forêts et bois 
publiques (Etat, Collectivités) et 40 % privés.

Les forêts du Nord-Pas-de-Calais répondent aux 
enjeux économiques, environnementaux et sociaux 
associés. Il en va de même pour les quatre massifs 
forestiers domaniaux du territoire du Parc naturel 
régional Scarpe-Escaut :

• forêt domaniale de Bon-Secours
  (480 hectares) ;
• forêt domaniale de Flines-lez-Mortagne 
  (245 hectares) ;
• forêt domaniale de Raismes-St-Amand-Wallers
  (4 840 hectares) ;
• forêt domaniale de Marchiennes
  (800 hectares).

L’ensemble des massifs domaniaux du territoire 
de Scarpe-Escaut (6 365 hectares) se situe dans 
la région forestière des "Bas Pays de Flandre". 
Cela représente 90 % des massifs domaniaux 
de cette région forestière et 20,3 % des massifs 
domaniaux de la région Nord-Pas-de-Calais. Le 
massif de Raismes-Saint Amand-Wallers constitue, 
en taille, le deuxième plus grand de la région après 
Mormal (9 136 hectares).

En ce qui concerne les massifs boisés privés, ils 
sont essentiellement constitués des bois de feuillus 
diversifiés de Flines-lez-Râches, de Bouvignies, de 
Faux, des Poteries. Les peupleraies constituent, 
quant à elle, un peu moins de 3 500 ha épars sur le 
territoire, avec quelques îlots parfois plus étendus 
comme au sud-est du territoire (Vaucelles). Ces 
forêts présentent une grande diversité de gestion 
du fait de l’implication et de la sensibilité variable 
de chaque propriétaire.

économie forestière
L’économie forestière de la Région Nord-Pas-de-
Calais est principalement basée sur les feuillus 
précieux et les peupliers, la production régionale 
de merisier par exemple correspond à 17 % de la 
production nationale (comm. pers. ONF). La produc-
tion des forêts domaniales du Nord-Pas-de-Calais 
augmente, avec un niveau de récolte située autour 
de 115 000 m3 (1990) et montant à 136 000 m3 

(1995-1999). La tempête de 1999 n’a pas affecté 
en terme de dégâts les forêts mais a déstabilisé 
le marché du bois en général, et surtout celui du 
hêtre, des reports de coupe ont même été réalisés, 
diminuant durant quelques années les volumes 
extraits. Depuis 2003, même si l’adaptation aux 
marchés locaux est difficile au regard des condi-
tions du marché européen et mondial, le retour 
à une production plus stable en forêt domaniale 
est observé, avec un volume récolté et vendu pour 
l’année 2006 de 171 000 m3.

Pour le total de ses volumes de bois sur pied, le 
Nord-Pas-de-Calais est au dernier rang français 
(13,4 millions de m3). Mais le classement est 
largement modifié si on rapporte ce chiffre à la 
surface forestière (125 m³/ha, la moyenne nationale 
étant de 137 m3/ha) (IFN 2000). Et l’exploitation 
actuelle de la forêt domaniale préserve la ressource. 
En effet, avec une production biologique estimée à 
6,5 m³/ha/an, il est actuellement prélevé environ 
5 m³/ha/an. Ce chiffre est encore plus faible en 
forêt privée où seuls 50 % de la production sont 
prélevés. 
Sur les propriétés forestières du Nord-Pas-de-Ca-
lais, la vente des bois est fortement complété (pour 
ne pas dire supplanté pour les propriétés privées 
hors peupleraies en Scarpe-Escaut) par le revenu 
de l’activité cynégétique, celui-ci figurant parmi les 
plus élevés de France.

Dans la construction, 1 491 entreprises régionales 
se consacrent au travail mécanique du bois ; les 
deux tiers sont dans le Nord. Les effectifs salariés 
atteignent 4 922 personnes, la très grande majo-
rité des entreprises étant artisanale. En y ajoutant 
les travailleurs indépendants, on constate que le 
secteur concerne plus de 6 245 personnes, toujours 
réparties approximativement pour les deux tiers 
dans le Nord. Cela s’explique par le pôle d’activité 
que représente l’agglomération Lilloise. (Source 
Nord Picardie Bois, 2007)
En Nord-Pas-de-Calais, comme dans les autres 
régions de France, l’estimation de la quantité de 
produits connexes reste difficile surtout lorsque 
l’on fait allusion à l’exploitation forestière et à la 
sylviculture. Des expériences se développent en 
matière de valorisation énergétique des produits. 
Pour ce qui est des scieries, la production régionale 
de produits connexes (67 000 tonnes) est majoritai-
rement exportée pour la fabrication de panneaux 
(particules).
Deux tiers du bois d’œuvre transformé dans la 
région proviennent des forêts du Nord-Pas-de-
Calais. La Région présente un bon taux de futaie 
(60 % de futaie mixte). Les forêts domaniales ren-
ferment plus de deux tiers des futaies régulières 
et contribuent fortement à la qualité des forêts 
régionales (NPB, 2007).

IFN - 2000

Part des différentes essences
région Nord-Pas-de-Calais

Chêne sessile (9%)

Merisier (2%)

Frêne (18%)

Chêne pédonculé (25%)

Peuplier (11%)

Résineux (6%)

Hêtre (14%)

Autres feuillus (15%)
IFN - 2000

Propriétaires des bois et forêts
en Scarpe-escaut

état et collectivités publiques (60%)

Particuliers (40%)

Propriétaires des bois et forêts
région Nord-Pas-de-Calais

Collectivités publiques (4%)

Particuliers (67%)

état (29%)

Le territoire du Parc naturel régional Scarpe-Escaut est fortement 

boisé (23,9 %) en comparaison du territoire de la Région (7,3 %). 

Les forêts du Parc naturel régional Scarpe-Escaut sont 

majoritairement constituées de forêts feuillues publiques (60 % 

des 11 930 ha de boisements), pour lesquelles une gestion 

multifonctionnelle répondant aux multiples enjeux du territoire est 

appliquée. La présence importante des peupleraies, essentiellement 

privées, est également à retenir.

La filière d’exploitation est principalement constituée d’entreprises 

locales et artisanales (dont c’est rarement la seule activité) au statut 

relativement fragile.

En brE f

Gestion des forêts
du Nord-Pas-de-Calais

Taillis (7%)

Mélange
futaie-taillis (28%)

Futaie (65%)

• p.94  -  réseau des gestionnaires 

               d’espaces naturels

• p.100 - réseau forestier

Voir aussi 
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